
L’INSTITUTION JUDICIAIRE :

STATUTS ET MOBILITES

Le cas des greffiers, des magistrats et des surveillants deprison

Partant de l’étude de textesréglementaires,nous avonsétabli un inventairemettanten évidence
les articulationset lescroisements entrelesdifférentsstatuts despersonnels duMinistèrede la
Justiceet les divers types demobilité. L’organisation du Ministère dela Justice,telle que la
présentelesstatuts,nerepose pas surla gestion desemplois.De fait, le principedemobilité est
considéré commeunegarantie fondamentale dela carrière.

Les statuts et les textes réglementairesqui leurs sont liés, codifient les itinéraires
professionnels. Ces règlesse présentent commeune suite de prescriptions ou de proscriptions
de comportements,en fonction des situations, des événements, deslieux et desindividus. Sous
l’apparencearbitraire demultiplesconventionssociales,opèreen fait une logiquequi donnesa
cohérence aux règles demobilitésprofessionnelles.

C’est dans ce cadre que l’administration judiciaire tente d’organiser les itinéraires
professionnels de ses agents.En effet, la situation du personnel judiciaire présenteune
caractéristique frappante lorsquel’on étudie les systèmes organisationnelset les formes de
gestion desa main-d’oeuvre, c’est l’importance de leur « codification ».Les modalités de
recrutement, de promotionet de contractualisation,les différentes politiqueset leurs
modalités..., tout est consignédans des textes.Afin de mieux illustrer cettecodification des
règles demobilité, nous avons centrénotre analysesur l’étude particulière detrois corps :
d’une part, ceux des greffierset des magistrats appartenant toutdeux à la Direction des
services judiciaires,et d’autre part,celui des surveillants de prisonappartenant àla Direction
de l’administration pénitentiaire.
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L’INSTITUTION JUDICIAIRE :

STATUTS ET MOBILITES

Le cas des greffiers, des magistrats et des surveillants deprison

Partant de l’étude approfondie de textes réglementaires, nous avonsétabli un inventaire
mettant en évidence les articulations et les croisements entreles différents statuts des
personnels du Ministère dela Justiceet les diverstypes demobilité. Cet inventaire porte surles
principesqui guident le Ministère dela Justice, d’une part, dansla gestion de carrière des
agents et, d’autrepart,dansla politique de mobilitéfonctionnelleet géographique.

Commentla fonction publique, et plus particulièrementle Ministère de la Justice, gère-t-elle
réellement la carrière de sesagents?Tente-t-elle de générer véritablement dela mobilité
fonctionnelle ?de la mobilité géographique ?Si oui, dansquel sens ? Vers quels objectifs ?
Quels personnelsvisent-elle ?Quels modeset quellespolitiquesd’incitation met-ellealorsen
oeuvre (formation, financement,aideset indemnités, reconnaissanceprofessionnelle,etc.)?
Comment l’Administration répond-t-elle aux demandes demobilité de ses fonctionnaires ?
Quels sont finalement les mécanismes de régulation développéspour gérerles évolutions
professionnelleset sociales desagents ?

Dans unpremier temps,il nous a paru indispensable de reprendrequelquesélémentsessentiels
du StatutGénéralde la Fonction publiquequi sont déterminants pourla compréhension des
rapports entre « statutset mobilités ».Certes,tousles corps duMinistère dela Justicenesont
pas totalement intégrésau statut général,il n’en restepas moinsque ce dernier constitue,en
réalité, le squelette desstatuts de cespersonnels. Enfait, la Fonctionpublique présente deux
caractéristiquesprincipales :

* D’abord, une situation statutaire de ses agentsAinsi, la situation juridique des
fonctionnaires est déterminéeunilatéralementpar un lien statutaireet réglementaire.
Cette réglementationse veut donc généraleet impersonnelle.Toute modification
éventuelles’applique deplein droit à tousles fonctionnairesenexercice.
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* Ensuite, unehiérarchisation des gradeset des emplois.Lors deleur recrutement,
les agents sontintégréset positionnés dans desgroupesdéterminésau sein desquels
ils sont censésassurer des fonctions comparables.Dans ce cadre,ils appartiennent à
des corps defonctionnaires.Ainsi, la notion decorps estessentielleà la carrière :le
fonctionnaire fait carrièredansle corps oùil a étéadmis et souvent,il y progresse
jusqu’à sa sortiede l’administration.

L’organisation dela Fonction publique, telleque la présenteles différentsstatuts (statut
général mais aussilesstatutsspécial,particulieret autonome), ne repose pas surla gestion des
emplois.De fait, le principe de la mobilité est considéré commeunegarantie fondamentale de
la carrière.

La mobilité peut revêtir des configurationsdifférentes.Nousutilisons le terme mobilité dans
son sens générique parcequ’il suppose différentes formes demobilités : mobilité
professionnelle,mobilité fonctionnelle,mobilité géographique,mobilité résidentiellemaisaussi
mobilité sociale ausensd’évolution de carrière.Nous présumons, que ces divers types de
mobilitésne peuvent être conçus indépendammentlesuns des autres.

En fait, il apparaît queles « rituels » demobilités,sont largementformalisés.Ainsi lesstatutset
les textes réglementairesqui leurs sontliés, codifient les itinérairesprofessionnels.Ces règles
se présentent commeune suite de prescriptions ou de proscriptions de comportements,en
fonction des situations, des événements, deslieux et desindividus. Lesrèglesdemobilité sont
donc essentiellementinstrumentales.Sous l’apparence arbitraire de multiples conventions
sociales, opère en fait une logique qui donne sa cohérenceaux règles de mobilités
professionnelles.

C’est dansce cadre quele Ministère dela Justicetente de gérerles itinérairesprofessionnels
des agentsqui composent son organisation.En effet, la situation dupersonneljudiciaire
présenteune caractéristique frappante lorsquel’on étudie les systèmes organisationnelset les
formes de gestion desa main-d’oeuvre, c’est l’importance de leur « codification ». Les
modalités de recrutement, de promotionet de contractualisation,les différentespolitiqueset
leursmodalités..., tout estconsignédans des textes.

Afin de mieux illustrer cetteabondante codification des règles demobilité, nous avonschoisi
d’axer principalementnotre analyse à partir d’une étude particulière detrois corps ayant
chacun un statutspécifique : d’une part, ceux des greffierset des magistrats appartenant tout
deux à la Direction des services judiciaires,et d’autre part, celui des surveillants de prison
appartenant àla Direction de l’administration pénitentiaire.

Car même si l’hégémonie du statut général dela fonction publique est importante, la
réglementationqui se veut uniforme est pourtantl’objet d’une multiplicité de cas particuliers.
De telle sorte quel’organisation statutaire des fonctionnairesconnaîttrois autrescatégories de
statutsqui viennent compléterles statutsparticuliers.

Les premiers sontles statutsparticuliers : ainsi, les greffiers et les greffiers en chef sont
soumis en outre à des statutsparticuliers propres à leurscorpsqui déterminentles modalités
d’application du statut généralauquelils serattachent.

Les seconds sontles statuts spéciaux : ainsi, le personnel de surveillance relèvent, non
seulement,du statut général des fonctionnaireset du statutspécialdu personnelpénitentiaire.
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Mais, ils sont ,enplus,soumis à un statut particulier qui interdit ou restreint, entreautre,le
droit de grève.

Les troisièmessont les statuts autonomes :ainsi, le plus significatif estcelui du statutdes
magistrats. Leur statut,définie par une loi organique (l’ordonnance du 22 décembre 1958),
présente certaines particularités dontles plus notables sontles diverses garantiesqui leur sont
offertes. Ces dernièresfont que les magistratsne peuvent pas être considéréscomme des
fonctionnaires ordinairesen termes derecrutement, d’avancement, de carrière,etc. Dans le
cadre dela séparation de pouvoirspour sauvegarder l’indépendance des magistrats,trois
grandsprincipes fondamentaux illustrentet traduisent particulièrementbien les spécificitésde
ce statut :le principe de l’indépendance de l’autoritéjudiciaire, le principe d’inamovibilité, et
enfin, le principed’égalité de traitement des magistrats dansle déroulement deleur carrière.

Cette première étape dela recherchea consistéen l’analysede textes statutaires.Celle-ci, nous
a amenéàformuler deuxhypothèsesprincipales :

* La première,selonlaquelle, la miseen oeuvredes textes statutaires,aux travers des
circulaires ou autres,passent systématiquement par une phase «d’interprétation »et
de «négociation » quivarie en fonction de facteurs sociaux comme,par exemplele
capital social des magistrats, oule poids des syndicats, notammentlors des
commissions paritaires,traduisantpar là même unrapport de force; ouencorele
poids du politique.Tous cesélémentsrentrent directementen ligne de comptedans
la miseen oeuvredes règles demobilités.

* La seconde,selonlaquellec’est le poidsdonnéà l’enjeu professionnelqui détermine
la décision «d’avancer » ou de « bouger » dansla mesure oùla mobilité apparaît
aux agentscommeun facteurfavorisant le déroulement de carrière.La mobilité est
donc comme un passageobligé pour un projetd’avancementet d’évolution de
carrière. De plus pour certains agents,bien qu’exigeantun certain volontarisme
individuel, la mobilité, et plus particulièrementla mobilité géographique,est malgré
tout une obligation dela fonction. Elle correspondà des normes,à des usages
propresà la catégorie.
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INTRODUCTION
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Nousavions proposéau GIP « Missionde Recherche Droitet Justice »,fin 1994, un projet de
recherche portant surles rapportsentreles statutset les mobilitésdes personnels duMinistère
de la Justice. C’est àla fin de l’année 1995,que le GIP « Mission de Recherche Droitet
Justice »nous ainformé quela première partie du projetles intéressait.Ce sont doncles
résultats, decettepremière étape,qui sontprésentésici.

Partant de l’étude approfondie destextes réglementaires,il s’agissaitd’établir un inventaire
mettant en évidence les articulations et les croisements entreles différents statuts des
personnels del’administrationjudiciaire et les diversestypes demobilité. Cet inventaire porte
sur lesprincipesqui guident l’administrationjudiciaire, d’une part,dansla gestion de carrière
des agents et, d’autre part, dansla politique demobilité fonctionnelleet géographique (modes
et politiques d’incitation - mécanismes de régulation).

Auparavant,il nous a paruindispensablede reprendre quelquesélémentsessentielsdu Statut
Général dela Fonction publiquequi sont déterminants pourla compréhension des rapports
entre «statutset mobilités». Certes, tous les corps duMinistère dela Justice ne sontpas
totalement intégrésau statut général,il n’en restepasmoins quece dernier constitue,en fait, le
squelette desstatuts de cespersonnels.

* *

*

L’organisation dela fonction publique, tellequela présentele statut général, ne reposepassur
la gestion desemplois :

Art. 15. - Il est établi un tableaude classementdescorps, gradeset emploissur une grille
commune à la fonction publique de l’Etat et à la fonction publique territoriale et
correspondantà la structuregénérale descarrières1.

Bien au contraire,elle est déterminéeen fonction de la gestionet de la réglementation dela
carrière des personnels.Il en résulte une doublestructurepar rapport à laquelle on peut
déterminerà tout momentla position del’agentpublic ainsi que les fonctionsqu’il occupedans
la hiérarchie.D’une part, toute la fonction publique eststructuréeen corps defonctionnaires
(unité debasede gestion)et ces derniers sont répartisau sein dequatre grandescatégories(A,
B, C et D). D’autre part, chaque fonctionnaire détientun gradequi lui donne vocationà
occuper unemploidéterminé dansla fonction publique :

Art. 29. - Lesfonctionnaires appartiennent à descorps qui comprennentun ou plusieurs
gradeset sont classés,selon leur niveaude recrutement, encatégories.Cescorpsgroupent
lesfonctionnairessoumisau mêmestatutparticulier et ayant vocationauxmêmesgrades.Ils
sont répartis en quatrecatégoriesdésignés dans l’ordre hiérarchique décroissantpar les
lettresA, B, C et D. Les statuts particuliersfixent le classement dechaquecorpsdans l’une
de cescatégories2.
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En condensant, nous dirons quela fonction publique présentedeux caractéristiques
principales :

* D’abord, une situation statutaire des agents dela fonction publique. Ainsi, la
situationjuridique des fonctionnairesest déterminéeunilatéralementpar un lien
statutaire et réglementaire. Cette réglementationse veut donc générale et
impersonnelle.Toute modification éventuelle s’applique deplein droit à tous les
fonctionnairesen exercice. Ils sont,en outre, soumis à des obligationset sujétions
dictées parles nécessités du servicepublic. En contrepartie,la situation statutaire
leurs confère certainsdroits et avantages inconnus dans d’autresprofessions.

* Ensuite, une hiérarchisation des gradeset desemplois.Lors deleur recrutement,les
agents sontintégréset positionnésdans des groupesdéterminésau seindesquelsils
sont censés assurer desfonctions comparables.Dans ce cadre,ils appartiennent à
des corps defonctionnaires. Unetelle appartenance donne vocation à occupernon
pas unseulemploi mais divers postes de niveauxvariablesqui permettentà l’agent
de progresser danssa carrière. Parlà même, les agentspeuvent bénéficier d’une
amélioration de leur rémunération.

A coté du statut général, l’organisationstatutaire des fonctionnairesconnaît trois autres
catégories de statuts.Lespremierssont les statuts particuliersqui viennentcompléterle statut
général3 :

Art. 30. - La hiérarchie des grades danschaquecorps, le nombre d’échelonsdans chaque
grade, les règles d’avancement d’échelonet depromotion au grade supérieur sont fixéspar
les statutsparticuliers4.

Les seconds sontles statutsspéciauxqui concernent certains corps de fonctionnaires pour
lesquelsla loi interdit ou restreintle droit degrève,et enfin, les troisièmessontles statutsdits
autonomes. Parmiles statuts autonomes,le plus significatif est celui du statut desmagistrats.
Ces derniers occupentune position conformeà la constitution «qui énonce qu’uneloi
organique porte statut des magistrats. L’édiction dela loi organique représenteune garantie
spécialedestinéedansle cadre dela séparation de pouvoirs à sauvegarderl’indépendancedes
magistratsengénéralet leur inamovibilité en particulier ».

Ainsi, l’existence de l’institution del’inamovibilité (mais nous verronsplus en détail ce principe
d’inamovibilité dansnotre seconde partie)estjustifiée par le fait que certainesfonctionsne
peuvent être correctement exercées que par des agents assurés «d’unetotalelibertéde pensée,
d’expressionet dedécision». Pourcela, les fonctionnaires concernésdoivent être soustraits à
toutepression ou sanctionqui pourraientsetraduire parleur affectationà un autreemploi. Ces
derniers ne peuvent donc pas recevoir d’affectation nouvellesansleur consentement,mêmeen
avancement.

La notion de corpsestessentielleà la carrière. Le fonctionnairefait carrière dansle corps oùil
a été admiset souvent, il y progressejusqu’à sa sortie del’administration. En principe,
l’appartenanceà un corpsexclueles possibilitésde mouvementd’un corps à un autre.Mais, il
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apparaît, etnousle verronsplus endétail parla suite,quele droit dela fonction publique ouvre
aux fonctionnaires différentes possibilités d’accéder à unautre corps, àuneautrebranche, ou
encore à une autre circonscriptionterritoriale (concoursinterne,liste d’aptitude...) :

Art. 14. - L’accès de fonctionnairesde l’Etat à la fonction publique territoriale et de
fonctionnairesterritoriaux à la fonctionpublique de l’Etat, ainsi queleur mobilité au seinde
chacunede cesdeux fonctionspubliques, constituentdes garantiesfondamentalesde leur
carrière. L ’accèsdirect des fonctionnairesde l’Etat aux autrescorpsde la fonctionpublique
de l’Etat et aux corps et emplois de la fonction publique territoriale, d’une part, des
fonctionnairesterritoriaux auxautres corpset emploisde la fonctionpublique territoriale et
aux corpsde la fonction publique de l’Etat, d’autre part, est prévue et aménagédans
I’intérêt du service public.A cet effet, uneprocédure dechangementde corps est organisée,
dans lerespectdu déroulementnormal descarrières, entre lesmembresdescorpsqui ont le
mêmeniveau de recrutementet dont les missionssont comparables.L’intégration dans le
corps d’accueil a lieu àégalité de niveau hiérarchique, selon des modalitéset des
proportionsdéterminéespar lesstatutsparticuliers5.

La mobilité peut donc revêtir des configurations différentes.Elle permetaux agents d’obtenir
une promotion, d’accroître leurs connaissances, ou encoresimplement de changer de
conditions detravail en s’intégrant à unnouveaucadre detravail. Nous utilisons le terme
mobilité dans sonsensgénérique parce que, dansce contexte,il suppose différentesformes de
mobilités : mobilité professionnelle,mobilité fonctionnelle, mobilité géographique,mobilité
résidentiellemais aussi mobilité socialeau sensd’évolution decarrière.Nous présumonsici,
que ces divers types de mobilités nepeuvent être conçusindépendammentlesuns des autres.

Dans la circulairedu 23 février 1989relative au renouveau desservicespublics, il est rappelé
quela mobilité des fonctionnaires estune condition dela modernisation de l’administrationet
qu’il importe donc dela favoriser sous toutes sesformes6. En fait, au seinde la fonction
publiquefrançaise,la mobilité correspond à undouble objectif :« la recherched’unemeilleure
efficacité de l’administrationet la nécessité desatisfaire auxaspirations des fonctionnaires
conciliablesavec l’intérêt du service ». A ceteffet, la mobilité fait appel, pour sa mise en
oeuvre, à des techniques juridiques,soit classiquescomme le changementde corps et la
mutation, soitplus originales comme l’obligation demobilité applicables seulementà certains
personnels.

Effectivement,le principe de la mobilité est considéré parles statutscomme une garantie
fondamentale dela carrière. Aussi,il estvrai que dans certains corps,elle constitue aujourd’hui
une obligation pour quelque uns de cesmembres.Ceux qui n’accomplissentpasl’obligation
de mobilité n’ont pasla possibilité d’accéder à certains grades ouemplois. Ilspeuvent être
pénalisés dansleur carrière àdéfautd’accomplissement dela « condition demobilité ».

C’est Michel DEBRE qui, déjà en 1945,introduit l’idée d’une obligation de mobilité pour les
fonctionnaires.Son but est « de remédierau cloisonnementdesadministrations,à l’excessive
spécialisation desfonctionnaires et àl’inégalité des carrières»7. Mais tout en organisant les
positionsqui peuvent en être le support, les statuts dela fonction publique restent encore
aujourd’hui relativement circonspects sur cette question. Toutefois,c’est en tentant d’y
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répondre, du moins partiellement, queles institutions publiques, par un réel effort de
codification, insèrent leursagents dans unsystème àla fois transparentet rigide de règles de
mobilitésprofessionnelles. Ellestentent ainsi de favoriserla mobilité de ces derniers touten
recherchantleur intégration, leur identification professionnelleet sociale aux butsqu’elles
assignent, aux valeurs,normes, idéologies qu’elles sécrètentet perpétuent.

Suivantla théoriedéfinit par A.S. STINCHCOMBE8 concernantla segmentation des marchés
du travail norvégienset par laquelle il valide l’hypothèse que «la théorie du statusatteint
(atteinment status) doit êtreune théorie dece que les employeurs trouventvalable et,
seulementsecondairement, de ce quelestravailleurs possèdentcommecaractéristiques jugées
valables parles employeurs »,il apparaît queles contraintes structurelles des marchésdu
travail, à travers les secteurs,sont largement annonciatrices des parcours demobilité des
salariés présents.

Ainsi, le marchédu travail dela fonction publiques’est,jusqu’àces dernières années,largement
caractérisé àla fois par un mode de structurationrelativement ferméet un type demobilité
d’emploi discontinu.L’avantagedes marchés fermés estqu’ils offrent la possibilité aux agents
deseprojeter dansl’avenir. On se trouve àla fois dans unelogique dela prévisionet dansune
logique del’identification. Cette « configuration »particulièrementferméeet normées’est donc
concrétisée àtravers une organisation dutravail et des carrières « bureaucratiques».

Commentla fonction publique, et plus particulièrementl’administrationjudiciaire, gère-t-elle
réellementla carrière de ses agents ? Tente-t-elle de générervéritablementde la mobilité
fonctionnelle ?de la mobilité géographique ?Si oui, dansquel sens ? Vers quelsobjectifs ?
Quelspersonnelsvisent-elle ? Quels modeset quelles politiquesd’incitation met-ellealors en
oeuvre (formation, financement, aideset indemnités, reconnaissanceprofessionnelle,etc.)?
Comment l’Administration répond-t-elleaux demandes demobilité de ses fonctionnaires?
Quels sont finalement les mécanismes de régulation développés pour gérerles évolutions
professionnelleset sociales desagents ?

L’inventaire que nous présentonsest essentiellementréalisé à partir del’analyse de textes
réglementaires.Il s’articule endeuxparties :

* Une première partiequi tente de mettreen évidence les articulations et les
croisements entreles statuts despersonnels dela fonction publiqueet les diverses
types demobilité au travers du statutgénéral.

* Une seconde partiequi tente de mettreplus fondamentalementen évidence les
principesqui guidentl’administration judiciairedansla gestion de carrière des agents
et danslespolitiques demobilité fonctionnelleet géographique. Cette secondepartie
est plus particulièrement axée surtrois statuts, celui des greffiers, celui des
magistrats,et enfin, celuides surveillants de prison.
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PARTIE 1

LA MOBILITE AU TRAVERS DU STATUT GENERAL
DE LA FONCTION PUBLIQUE
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L’étude des processus demobilités dansl’administration judiciaire implique de repérerun
certain nombre de traits caractéristiques del’organisation générale dela fonction publique,
dont nouspensonsqu’ils sont pertinents pournotre inventaire. C’est donc àune tâchede
présentation de cescomposants fondamentauxpour la compréhension que nous nous
attacherons dans cettepremière partie.

1.1.GENESE ET CRISTALLISATION DU STATUT

1.1.1. L’EMERGENCE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Durant le XIX siècle, deux phénomènesconcurrentset simultanés vont modelerla fonction
publique : « D’une part, la rationalité administrative,qui progresse trèssensiblementsous
l’Empire au profit d’un Etat tutélaire mais moderniste.D’autre part, le jeu des influence
politiqueset desfamilles, qui transformela fonction publiqueen terraind’investissementsocial
privilégié »9.

Puisqu’il s’agit d’assurerle contrôle dela vie sociale,la fonction publiquesecristallisealorsen
« systèmede régulation institutionnelle des intérêtssociaux ».C’est dansce cadre,qu’elle va
alorstenter derépondre à deuxobjectifs apparemment contradictoires : « se professionnaliser
tout enoffrant des carrières aux amiset auxhéritiers ».

Ainsi, l’entrée dans la fonction publique dépend étroitement de considérationsocialeset
politiques.Le recrutement estlaisséà la discrétion duchef del’Etat ou desministres.Les
carrièreset les systèmes de promotion commencent à s’organiser.Le concoursn’existe alors
que pour les corps d’ingénieurs. Aucundiplôme particulier n’était exigé sauf lorsque l’on
désirait entrer au Conseil d’Etat. La formation se fait sur le terrain, on est alors
« surnuméraire »dès vingt/vingt-deuxans, sans rétribution, pour acquérirune première
expérience.

Lesmembres dela noblesse occupentlespostes dela haute fonctionpublique(commele corps
préfectoral oula diplomatie). Les membres dela bourgeoisie moyennese voientattribuer les
postes de directionausein desministères.Il faut alorsposséder uncertain revenupour accéder
auxgrands corps : 6000F auminimum pour êtrecandidatà l’auditoratdu Conseild’Etat.

Les hauts fonctionnaires cumulent des «traitements somptueux complétéspar toute une
gammede rétributionssymboliques ».L’échelledestraitements estd’environde 1 à 15à la fin
de l’empire : un conseillerd’Etat ouun préfet peuvent percevoir 25 000F contre 2000 F pour
un expéditionnaire.Seloncettemême logique,le monde desemployésde bureauxs’organise
maisde façonbien plus modeste10 :

Peu à peu, les revendications socialesfont se multiplier le nombre desfonctionnaires :
revendicationsliées à des demandes pressantes d’interventions del’Etat en matière scolaire
ou/etsociale, de créationmassived’emplois sûrs, protégéspar les règles dela titularisationet
la certitude d’une retraite. Désormais, onentre dansla fonction publiquepourfaire carrière.
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Ainsi en44 ans (de 1870 à 1914),les effectifs dela fonction publiquecivile passent de 320000
à 470 000 agentsll . Cependant,tous n’appartiennent pas aux classesintermédiaires : « àpeine
un fonctionnaire surcinq dispose,en 1914, des 2500F de revenuannuelcorrespondantau
minimum de ressourcesdansla petite ou la moyenne bourgeoisie. Les instituteursterminent
leur carrière à2500 F. Pourdécider de l’appartenancesociale,le barème des traitementsn’est
cependant qu’unindiceparmid’autres :la sécurité matérielledont jouissentles fonctionnaires a
sonprix, et leur vaut une considérationmêlée d’envie ;et les 125 000instituteurs de 1914,en
dépit de rémunérations dérisoires,sont devéritables oracles locaux, des personnagesen vue,
leségaux,par l’influence, des médecinset des notaires».

En effet,et ceci reste encorerelativement vrai de nosjours, il apparaît que l’appartenanceà la
fonction publique évoque automatiquementl’idée d’un privilège économiqueet social. De
plus, cette appartenancemarque égalementl’idée d’une différenceprimordiale.Contrairement
au salariédu secteur privé,le fonctionnaire,bénéficiede la garantie del’emploi (Article 69 de
la loi n˚84-16). Il est assuré d’une carrièresinon rapide du moinsrégulière,il se voit chargé
d’unemissionou d’un service qui neseréduit pas àsavaleurmarchande12.

Il estvrai que depuisles années quatre-vingt,la question dela sécurité del’emploi, néede la
stabilitédesemploisadministratifs depuis l’ancienRégime,justifiée ensuite parla nécessitéde
protégerles fonctionnairescontreles pressionspolitiques,seposepuisquela plupartdes Etats
occidentauxse sont lancésdans des politiques deréduction deseffectifs. Mais, celles-ci se
traduisent généralement plutôt parla limitation des recrutements oule non renouvellement des
départs àla retraite,que par deslicenciements.

En fait, le principemême d’une fonction publique «soumiseaux règles rigoureusesd’égalitéet
d’impartialité traduit la recherche historiqued’un ordre républicainet du règne dela loi. Il
dépasseles exigences dela vie démocratique pour serevêtir des attributs dela scientificité
propres àla République ».Ainsi, les idées de concours de recrutement,d’égal accèsaux
emplois publics,d’égal traitement desusagers(placés dans des situations identiques)font appel
à unerationalité denaturescientifique « oùil est questiond’intervenir sur le mondesocial de
manièreéquitableparce qu’objectiveet reproductible suivant desprotocolesréguliers»l3.

Plus qu’aux ordres dela loi, les fonctionnairesont longtempssurtout étéconsidéréscomme
étant auxseulsordres del’Etat. Ainsi, sousle second Empire,le fonctionnaireest lié à l’Etat
par un serment defidélité. Jusqu’audébut du XXè siècle,il doit soumettre àl’approbation de
sahiérarchiele choix de son futur conjoint.

Intrinsèquement,il s’insèredans un ordresocial et son statutprofessionnelne s’épuisepas
dansl’accomplissement d’untravail. A travers lepassage du modèlerural au modèleurbain, la
fonction publiqueoffre un projet de promotion sociale à ses nouveauxgendarmes, instituteurs,
douaniers, postiers, etc.Il semblequec’est à cetteexigenceque répondlargementla coutume
del’avancementà l’ancienneté.
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Cependant, durantla plus grande partie du XIXèsiècle,les fonctionnaires nedisposentpas de
réelle protection en matière disciplinaire.C’est le Conseil d’Etat qui va développerune
jurisprudence protectrice, encore largementvalableaujourd’hui, concernant :

* le droit à indemnitésen cas de dommagessubispar lesfonctionnaires,
* le respect des droits à l’avancement,
* la communication aux fonctionnaires deleur dossier.

De plus, il reconnaît l’existence des associationsprofessionnelles.Peu à peu, On voit
apparaître,dans la plupart des ministères, de véritables tableauxd’avancement et des
procéduresdisciplinaires.Enfait, leprincipe devient deplusen plus clair: les fonctionnaires ne
sont pasassimilablesà des salariés dusecteurprivé.

Un premierstatut, desfonctionnaires, est élaboréen 1941par le régime deVichy. Celui-ci est
autoritaireet renforceles pouvoirs del’absolutisme hiérarchique. Maisc’est surtout à partir de
1946, sousla pression notamment dela C.G.T., que les fonctionnaires vontvéritablement
bénéficierd’un statutleur reconnaissantla plénitude desdroitssociaux.

Né sousle gouvernement de Gaulle,le statut général dela fonction publique a ensuiteété
modifié par l’ordonnance du 4 février1959. Ces textes originaux seront à nouveauremplacés
par la loi du 13juillet 1983, portant droitset obligationsdes fonctionnaires,et la loi du 11
janvier 1984, portant dispositionsstatutairesrelatives àla fonction publique de l’Etat. Le
monde professionnel dela fonction publiquepeut selire au traversd’une grille de lecture
fondamentalementjuridique.

Au terme dece statut général,lesfonctionnairesont cinq obligationsprincipales :

* celledu devoird’obéissance hiérarchique,

* celle du service(impliquant en outre de ne pasexercersimultanémentune activité
privée lucrative),

* celle du devoir de réserve,

* celledu secret professionnel,

* celle du devoir pour tout fonctionnaire de ne pas prendre, directement ounon, dans
une entreprisesoumise au contrôle de son administration, des intérêts denature à
compromettre son indépendance.

Le statut généralreconnaîtle droit syndical(Article 8 de la loi n˚83-634) et il consacrela
liberté d’opinion (Article 6 dela loi n˚83-634).

Les sanctionspeuventaller de l’avertissementà la révocation.Il faut noter, en particulier,
parmices sanctions,cellerelativeau déplacementd’office.

En fait, l’une desgrandeévolutions dela fonctionpublique depuis 1946est le rapprochement
de son régimejuridique de celui des salariés du secteurprivé en matière dedroit du travail. Le
droit de grève,en particulier,n’est resté interditqu’à quelquescorps(Article 10dela loi n˚83-
634).
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1.1.2. QUELQUES CHIFFRES

L’ensemble del’emploi public a augmenté de150 % entre 1948et 1990, passant de 2 à5
millions d’agents. Durantla période de 1956 à 1992, l’accroissement du nombre desseuls
fonctionnaires d’Etat titulaires(1 589 395en 1992), a augmenté de110 %. Cette donnée
montre queles augmentations numériques nesontpasseulementduesau recrutementcroissant
des personnels contractuels. Cependantil faut relativiser cette évolution dansla mesure où,
dansle mêmetemps,la populationfrançaiseest passée de 44 à 57millions d’habitants. Cequi
correspond àuneaugmentations de 29,5 %.

Depuisla création du statut général à aujourd’hui,deux grandestransformations marquentla
fonction publiquefrançaise :

* La première concernele fait que la fonction publique est davantage composée de
cadres supérieurs (catégorieA) et de moins en moins d’employés (catégorieC et D).

* La secondetient à ce queles évolutions quantitatives de personnelsont été
moduléesen fonction dessecteursministériels.La Francea donclié sa politique de
réduction ou de stagnation deseffectifs à un redéploiement sectoriel, contrairement
aux Etatsles plusengagés dansla vie néo-libérale,qui ont opéré des coupesclaires
en nombre absolu. (exemplele Royaume-Uni avecune réduction de seseffectifs de
7,3 % entre 1987et 1993 avecla création d’agences gérées de manièreautonome
par des managers).
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1.2. STATUTS ET MOBILITES

1.2.1. LESMECANISMES TRADITIONNELS DE RECRUTEMENT

Le principepremier durecrutement des fonctionnaires estle concours :

Art. 19. - Lesfonctionnairessont recrutéspar voie de concours organiséssuivant l’une des
modalitésci-aprèsou suivantl’une et l’autre de ces modalités :

1˚ Des concours ouverts aux candidats justifiant de certains diplômesou de
l ’accomplissement de certaines études:

2˚ Des concoursréservés aux fonctionnairesde l’Etat, et dansles conditionsprévues
par les statutsparticuliers, aux agentsde l’Etat et aux fonctionnaires et agents des
collectivitésterritoriales et des établissements publicsen fonction, ainsi qu ’aux candidats en
fonction dansuneorganisationinternationaleintergouvernementale14.

En fonction duniveau de diplôme requis pourpasserles concours,les fonctionnaires sont
classésenquatrecatégories(A, B, C et D). A l’intérieur de chaque catégorie, on distinguedes
corps(avant 1959, on parlait de cadres). Cescorps sontcomposés d’agentsqui sont soumis
aux mêmes conditions derecrutementet de carrière. En pratique, pour chaque corps, des
règles sont précisées par des règlements particuliers.Ainsi, nous verronsqu’il existe une
multitude de règles dérogatoires souvent liées àla nécessité d’adapterle droit aux réalités des
diversmétiers.Pour ne prendre qu’unseul exemple,citonscelui de la notationqui n’est pas
obligatoirepour tous :

Art. 17. - Lesnoteset appréciations généralesattribuéesaux fonctionnaireset exprimantleur
valeur professionnelle leur sont communiquées.Les statutsparticuliers peuvent ne pas
prévoir desystème denotationl5.

Dansce cadre,il apparaît,et nousle mettronsmieux en évidencedansnotre second partie,que
la portée unificatrice du statut peut être contestéedans sesapplications pratiques.

Pour chacun descorps desdifférents ministères, il existe des commissions administratives
paritaires.Celles-ci sont composées, d’une part, de représentants élus du personnel (sur des
listes présentéespar les syndicats) et, d’autrepart, de représentants de l’autoritéhiérarchique.
Elles sont consultativespour la titularisation, l’élaboration des tableaux d’avancement,les
demandes de mutation ou de détachement :

Art. 60. - L’autorité compétenteprocède auxmouvementsdes fonctionnaires aprèsavis des
commissions administrativesparitaires16.

Le statutprévoit égalementun droit à la formation permanente (Article 22 dela loi n˚83-634).

En matièred’avancement, on distingue le gradeet l’échelon (Article 56 dela loi n˚84-16).Le
grade estle titre qui donne « droit à occuper certainsemplois ».L’avancementde gradesefait
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au choix ou par sélection.Pourenbénéficier,il faut être inscrit autableaud’avancementétabli
chaqueannéeet soumis donc à descommissions administratives paritaires :

Art. 58. - L’avancement de grade a lieu de façon continue d’un grade au grade
immédiatement supérieur.Il peut êtredérogéà cetterègle dans lescasoù l’avancementest
subordonnéà unesélectionprofessionnelle.L’avancementde gradepeut être subordonnéà
la justification d’uneduréeminimale de formation professionnelleau coursde la carrière.
Saufpour les emploislaissésà la décisiondu Gouvernement, l’avancementde grade a lieu,
selon les proportions définiespar les statutsparticuliers, suivant l’une ou plusieurs des
modalitésci-après :

1˚ Soit au choix, par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement,établi
après avis de la commission adninistrative paritaire, par appréciation de la valeur
professionnelledesagents ;

2˚ Soit au choix,par voie d’inscription à un tableauannuel d’avancement, établi
aprèsavis de la commissionadministrativeparitaire, aprèsune sélection par voied’examen
professionnel;

3˚ Soitpar sélectionopéréeexclusivementpar voie deconcoursprofessionnels.

Toutfonctionnaire bénéficiantd’un avancementdegrade est tenu d’accepter l’emploi quilui
est assigné dans son nouveaugrade. Sousréserve de l’application des dispositions de
l’article 60,son refuspeut entraînerla radiation du tableaud’avancementou, àdéfaut,de la
liste de classement17.

Au sein de chaque grade,l’avancementd’échelon est fonction de l’anciennetéet de la
notation :

Art. 57. - L’avancement d’échelona lieu de façon continue d’un échelon à échelon
immédiatement supérieur.Il est fonction à la fois de l’ancienneté et de la valeur
professionnelledes fonctionnaires.Il setraduit par uneaugmentationde traitement18.

Tout fonctionnairefait l’objet d’une notationannuelleet la promotion au choix s’appuie sur
celle-ci. La définition du «mérite » dépend doncd’un «espace de négociation »entre le libre
choixdessupérieurset le seul jeude l’ancienneté.

La carrière des fonctionnaires repose doncsur un équilibre entre, d’une part, des
mécanismesautomatiques (l’ancienneté dansle grade) et, d’autre part, une sélectionau
mérite (la notation).

1.2.2. LA MOBILITE FONCTIONNELLE

Par le jeu des stratégiesindividuelles, lesmécanismesde recrutementont fait l’objet d’une
progressive déstructuration. En effet,dansles années soixante,la fonction publique attirepeu
et l’administrationne peut trouverles agents dontelle a besoin.
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Dansce cadre, les concourssont réaménagés pour abaisserle niveau. A la fin des années
soixante-dix, le chômagepousse à rechercherla sécurité del’emploi. La situation s’inverseet
le recrutement des fonctionnaires devientbeaucoupplus sélectif.

Ainsi, pour certains corps,le coefficient de sélection(rapport candidats/postes) est de20, voire
de 30 ou40. Ce sontles emploisles plusmodestesqui sontles plus recherchés. Cependant, on
doit distinguerles chiffres d’ensemble par catégorie de concours.En effet, lesconcours de
catégorieA subissentmoinscettepression quelesconcours decatégorie Bet C.

Le principe de « l’égal accès aux emploispublics » interdit d’instaurer un plafond dediplôme.
Ainsi, près destrois quarts descandidats pour unposte de catégorieC ont le baccalauréat.La
moitié des candidats à despostes de catégorie Bont une licence. Graduellement, un
déséquilibre entre l’offreet la demande depostesa été engendré.

Cette situationse traduit, aujourd’hui, parle fait que les candidats sont surdiplôméspar
rapport aux postesqu’ils recherchentet occupent.On peut aisément entrevoir deuxgrands
effets perversproduitsparce phénomène :

* D’une part, cette situation conduit àfaire coexisterau sein d’un mêmecorps des
agents ayant des profilstrès contrastés.

* D’autre part, les nouvelles recrues,certainement vite déçues par leuremploi,
postulent rapidement pour une nouvelleaffectation ou s’engagentdanslesconcours
internes, déstabilisantainsi le principe de la promotion interne. Eneffet, leur
qualification leur donne des chances deréussite supérieuresà celles de leurs
collègues moins diplômés.

Dans cetteconjoncture, deux préoccupationsdominent donc aujourd’hui la politique de la
fonctionpubliqueenmatière de mobilitésprofessionnelles19 :

* le jeu des concoursinternes.Les concoursinternes permettentessentiellement,nous
l’avons vu, aux fonctionnaires surdiplômés de rattraperleur situation
professionnelle.Dans ces circonstances,ils assurentmal leur fonction de promotion
socialepour tousles fonctionnaires.

* l’individualisation des carrières.La seule possibilité de contournerla règle de
l’ancienneté,fortement critiquéepar les agents eux-mêmes, restela promotion au
choix qui s’appuie sur la notation. Mise en place en 1946 pour protégerles
fonctionnairescontre l’arbitraire, la notation est conçue pour apprécierle travail
individuel. Mais la promotion au choix s’est complètement scléroséeavec le temps.
Effectivement,la difficulté d’appréhenderles multiplesvariablesqui la composent a
transforméla notationen rituel fortement encadré par des notes-barèmesdéfinissant
les point en fonction de l’ancienneté. Lesnotes ontété calées sur cesminimums,la
progressionsefaisanten quart ouen dixièmede point.

Pour tenter depallier à ces deuxeffets, les années quatre-vingtont vu apparaître, dansla
fonction publique, maisde manièretrès timide encore,les entretiens d’évaluation.Ceux-ci,
calqués sur le modèle du secteur privé, ontpour vocationd’établir des profils de poste,
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d’envisager les besoins en formation, d’impliquer les cadres dansles « performances »
collectives de leurs services. Cette techniques’est particulièrement développéeau Canadaet
aux Etats-Unis. En France,elle s’est diffusée tardivement, malgré certainesexpériencespilotes
comme celle du ministère de l’Equipement quil’a généraliséeen 1989.

En fait, le passage dela notation à l’évaluationsemblerencontrer plusieurs obstacles : «Elle
nécessite une bonne formation des évaluateursau risque,sinon, de passerpour une opération
de manipulation. Les critères d’appréciation des « performances »,ensuite, ne sont pas
incontestables. Ils dépendent de l’environnementet de l’objet desmissions.L’évaluationn’est
possible qu’aux niveaux supérieurs de la fonctionpublique,là précisément, oùles objectifssont
définis parle politique. Enfin, il apparaîtdifficile de substituerla notion de « contrat » ou de
« partenariat » à unsystème hiérarchique qui n’a pas étéremis en cause »20.

1.2.3. LA MOBILITE GEOG RAPHIQUE

Nous signalerons,en premier lieu, la forte présence de traditions géographiques :les
départements d’Outre-Mer sontles plus gros pourvoyeurs de préposés dela Poste, alors que
les instituteurs proviennentplus souvent del’Ariège, lespoliciers et les magistrats dela Corse
et lescadres desadministrations centrales de Paris oud’Ile-de-France21.

Par principe,les fonctionnaires doivent répondre d’unemissioncouvrantle territoire national.
Les flux géographiques de fonctionnaires constituent,alors, l’un des vecteursles plus
importants de l’intégration culturelle nationale.C’est pourquoi, la mobilité géographique est
presquetoujoursinscriteaucoeurdes promotionset des carrières.

En fait, pendant longtemps, les flux géographiquesont répondu à une logique simple.
Principalement originaires duSud et du Sud-Ouest, régionsfaiblement industrialisées, les
agents étaient recrutés dansla région parisienne. Région quela plupart des fonctionnaires
chercheront rapidementà quitter. Souvent, oncommence sa carrière dansle Nord ouà Paris
pour la terminer dansle Midi.

A partir de la fin des années soixante-dix, on quittece modèle de transfert durural vers
l’urbain. La crise économique,la recherchegénéraliséed’emplois de fonctionnairesen période
de chômage intense vonttransformerla géographie desrecrutements22.

Paradoxalement, l’esprit demission, le caractère national desconcours et le principe de
l’avancement àl’ancienneté,ont laissé auxagents un «droit de veto » surla politique du
personnel. Lecumul des choix individuels d’affectationet des besoins nés del’urbanisationse
sont traduitspardes déséquilibresdansla couvertureadministrative dela France.

Lesbassinsd’emploispublicssetrouvent davantagedansle Nord, l’Est et la région parisienne,
alors que s’effrite la part relative des départements de Midi-Pyrénées, duLanguedoc-
Roussillon ou dela Corse.
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Aujourd’hui, la mobilité géographique est devenuel’une des questionsclésdansla gestion des
fonctionnaires. Face àla concentration extrême duflux (40 % des mutations)en Ile de France
et à l’instabilité du personnel cherchant à retrouver ses racines ou toutsimplementà quitter des
zones urbaines « chèreset désagréables » ou encore à rechercherune meilleure qualité de la
vie, il est devenu pratiquementimpossible,aux gestionnaires dela fonction publique,d’opérer
une prévision cohérente deseffectifs. Pour pallier à cette difficulté, deux politiquesont été
simultanément lancées :

* La première a consisté à déconcentrer un certain nombre de recrutementau niveau
départemental ou régional. C’estla loi du 6 février 1992 sur l’organisation
territoriale de l’Etat, qui a clairement affirmé le principe de la déconcentration.
L’effort gouvernemental a porté de même surtouteslesmesures d’accompagnement
(primes d’affectation, promotions conditionnelles)pouvant susciter des
« changements de comportement». Cependant,il sembleque la pluralité desstatuts
particuliers, réduisant du mêmecoup la mobilité interministérielle, a limité la
déconcentration aux emploisessentiellementde catégorieC.

* La seconde a consisté à délocaliser autoritairement un certain nombre
d’établissementspublics et de services. Lancéeen 1991, cette politique portait
théoriquement sur un objectif de30000emploisà l’horizon2 000. Mais il sembleque
pratiquement,ellen’ait eu qu’un effet quantitatiflimité...

Dans ces conditions defaibles succès de cesmesuresau niveau national, on peut s’interroger
sur la portée réelle del’ouverture de la fonction publique aux ressortissants del’Union
européenne.En effet, les emplois dansl’administration publiquequi ne comportent pasune
participation directe ouindirecte à l’exercice dela puissancepublique, peuvent donc être
ouverts aux ressortissants des Etatsmembres del’Union Européenne, à l’égard desquelstoute
clause de nationalitéfigurant dans les statuts devra être abolie. Cette décision pose
fondamentalementle principe d’une harmonisation desstatuts dela fonction publique en
Europe.

A côté du statutgénéral, ontrouve d’autrestextes légauxqui portent surla mobilité des
fonctionnaires.Il faut citer,ici en particulier, la loi ROUSTANG qui est destinée àfavoriser le
regroupement des conjoints.
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